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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport présentant de façon exhaustive l’ensemble des moyens humains et 
financiers alloués aux différents centres hospitaliers universitaires de France et notamment au 
nouveau centre hospitalier universitaire de Corse. Ce rapport présente, le cas échéant, les manques 
constatés ainsi que des propositions afin d’y remédier.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe LFI-Nupes, nous souhaitons nous assurer que la création 
indispensable d’un CHU en Corse - au nom du principe d’égal accès aux soins et de lutte contre les 
défis sanitaires de l’île - s’accompagne des moyens humains et financiers adéquats afin que ce 
nouvel établissement puisse mener ses missions à bien au bénéfice des Corses.

La question des moyens est en effet centrale, alors même que la situation des CHU existants est déjà 
catastrophique. Dans un communiqué publié le lundi 29 janvier dernier, les instances 
représentatives des directeurs, doyens et médecins de CHU ont réclamé des « mesures d’urgences » 
face aux difficultés financières de ces derniers. Ces difficultés sont « peut-être les plus graves 
depuis la création des CHU en 1958 », indiquent-ils précisant que « la dégradation a été profonde et 
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rapide », après le déficit de 402 millions d’euros fin 2022 et que « la capacité d’autofinancement 
des CHU, et par conséquent d’investissement, a chuté de 86 % », ce qui aura évidemment un impact 
sur leurs capacités d’action au détriment de l’accès aux soins des Françaises et Français. En outre, la 
dégradation des finances des CHU est liée à « plusieurs facteurs externes » sur lesquels ces 
établissements n’ont pas de prise, comme l’ « explosion » des dépenses liées au poids de l’inflation 
(en 2023, il a été estimé à 585 millions d’euros). Plus généralement, les acteurs du secteur 
dénoncent un manque de financement des mesures du Ségur de la Santé et une baisse de leurs 
recettes dues aux fermetures de lits en post-Covid. Les conséquences sont nombreuses : par 
exemple, le Pr Rémi Salomon souligne que « plusieurs secteurs sont en grande difficulté, comme la 
gériatrie, la pédiatrie ou la psychiatrie ». Les professionnels du secteur demandent ainsi des mesures 
d’urgence : tout d’abord, la « compensation de l’inflation, exceptionnellement élevée cette année » 
mais également « par la restitution aux hôpitaux publics, dont les CHU, de la non réalisation des 
dépenses votées par le Parlement à leur intention (sous exécution de l’Objectif national de dépenses 
d’assurance maladie, Ondam) estimée à 800 millions d’euros, consécutive au Covid et au post-
Covid. » A cela s’ajoute les difficultés qui affectent déjà l’hôpital public de manière plus générale : 
manque d’effectifs médicaux et paramédicaux, revalorisation insuffisante des salaires, dégradation 
générale des conditions de travail des professionnels, hausse du recours aux intérimaires, 
infrastructures de santé dégradées, fermetures de lits, sous-financement chronique…

Dans ce contexte, il semble ainsi légitime de se poser la question des moyens affectés au futur CHU 
de Corse, alors même que la situation financière des établissements existants est catastrophique, 
affectant ainsi leur capacité d’action au service des Françaises et Français. L’objectif de ce rapport 
est in fine de s’assurer que la nouvelle obligation de créer un CHRU dans chaque chef-lieu de 
région et notamment en Corse ne soit pas une coquille vide en raison du manque de moyens alloués.


